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Parcours emploi 
compétences 

  Vous êtes employeur du secteur non-marchand, 
vous pouvez mettre en place un parcours centré 
sur l’emploi, la formation et l’accompagnement.

35% ou 40% ou 45%
de prise en charge de SMIC brut 

plafonnée à 26h, selon profil

pendant 6 à 12 mois

Contrat initiative  
emploi jeunes1

  Faites découvrir votre métier et permettez 
à un jeune de développer ses compétences.

Aide au recrutement 
d’un alternant

  Investissez dans la jeunesse 
et préparez l’avenir de votre entreprise !

6 000€
pour les moins 

de 30 ans

Emploi franc  
  Misez sur les talents des quartiers 
prioritaires de la politique de la ville.
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1   Jeune ayant un niveau équivalent ou inférieur au baccalauréat (niveau IV) 
et âgé de moins de 26 ans ou moins de 31 ans si présentant un handicap.

Jusqu’à 

5 000€
sur 2 ans si CDD

d’au moins 6 mois

15 000€

Jusqu’à 

sur 3 ans si CDI

aides adaptées 
pour recruter un jeune 
dans les Hauts-de-France !54

Accédez au comparateur en ligne 
pour simuler vos aides

Pour plus d’informations, 
contactez votre conseiller au 39 95 
(Service gratuit + prix appel)

2 696€ ou 3 145€
pour un CDI ou un CDD de 6 mois 

minimum, selon profil


